
 

 

LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA  DE  TIARET         

COMMISSION  DE DISCIPLINE 
 

 

 

 

 

 

Séance du  12/04/2022 

 

PRESENTS:     

Mr. SELLAM MOHAMED        Président 

Mr. BOUDJELLA DJILLALI     Membre 

    Mlle. SIDI ABED.S                  Secrétaire 

 

ORDRE DU JOUR   

1-Courrier arrivée : -Lettre du club WBR N°59 en date du 13/04/2022 

2-Audiences : DIRIGEANT du club WBR 

3-Traitement des Affaires : Catégories Jeunes  U19- U17-U15 

 

 

Reprise d’affaire : 

Rencontre  WBR-MCT  

 PV N°07  Affaire N°48   du 31/03/2022 

     U19:    
  Partie non jouée  

    -Vu les pièces versées au dossier 

    -Vu la feuille de match ou l’arbitre signale le non déroulement de la 

rencontre suite au (effectif réduite de l’équipe de WBR U19) 

 Par Ces Motifs  la C.D Décide : 

    -Match perdu par Pénalité au club du  WBR  pour  attribuer le gain au club 

MCT par un score de 03 buts a zéro (00) 

    -Défalcation d’un (01) point, 

  Une amende de : 

    -Cinq mille dinars (5.000 DA) pour le club WBR    ART  49 

 

 

 

 

PROCES VERBAL  N°08 
 



 

     U17:    
  Partie non jouée  

    -Vu les pièces versées au dossier 

    -Vu la feuille de match ou l’arbitre signale le non déroulement de la 

rencontre suite (effectif réduite de l’équipe de WBR U17) 

 Par Ces Motifs  la C.D Décide : 

        -Match perdu par Pénalité au club du  WBR  pour  attribuer le gain au club 

MCT par un score de 03 buts a zéro (00) 

    -Défalcation d’un (01) point, 

  Une amende de : 

    -Cinq mille dinars (5.000 DA) pour le club WBR      ART   49 

 

     U15:    
  Partie non jouée  

    -Vu les pièces versées au dossier 

    -Vu la feuille de match ou l’arbitre signale le non déroulement de la 

rencontre suite (effectif réduite de l’équipe de WBR U15) 

 Par Ces Motifs  la C.D Décide : 

        -Match perdu par Pénalité au club du  WBR  pour  attribuer le gain au club 

MCT par un score de 03 buts a zéro (00) 

    -Défalcation d’un (01) point, 

  Une amende de : 

    -Cinq mille dinars (5.000 DA) pour le club  WBR         ART     49 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Mise à jour 06ème et 07ème   Journée du  07/04/2022 

AFFAIRES TRAITEES 

CATEGORIES JEUNES 

 GROUPE A 
AFF N°57      Rencontre              MCT-OM                  ( J )       (U19 – U17 – U15)  

    Du   07/04/2022 

-U19 :   

 JOUEURS AVERTIS :      -OM 

-Bouziane Djamel                        lic   1405407                             (AJ) 

-Rahmane Abdelhak                    lic   1405410                             (CAS) 

 

-U17 :   

 JOUEURS AVERTIS :      -OM 

-Gherib Aissa                              lic  1405304                               (AJ) 

 

-U15 :   R.A.S 

 

 

 
AFF N° 58      Rencontre            SAM-WFAIDJA          (J )       (U19 – U17 – U15)  

Du  07/04/2022 

 

-U19 :  

  Partie non jouée  

    -Vu les pièces versées au dossier 

    -Vu la feuille de match ou l’arbitre signale le non déroulement de la 

rencontre suite à l’absence de l’équipe WFAIDJA  U19 

 Par Ces Motifs  la C.D Décide : 

 -Phase aller  1ère infraction  (1er FORFAIT) 

-Match perdu par Pénalité au club du  WFAIDJA  pour  attribuer le gain au club 

SAM par un score de 03 buts a zéro (00) 

     -Amende de 15000  DA                    (club WFAIDJA  U19)         ART 52 

 

 

 

 

 

 

 

 



-U17 :   

Partie non jouée  

    -Vu les pièces versées au dossier 

    -Vu la feuille de match ou l’arbitre signale le non déroulement de la 

rencontre suite à l’absence de l’équipe WFAIDJA  U17 

 Par Ces Motifs  la C.D Décide : 

 -Phase aller  1ère infraction  (2er FORFAIT) 

-Match perdu par Pénalité au club du  WFAIDJA  pour  attribuer le gain au club 

SAM par un score de 03 buts a zéro (00) 

     -Amende de 15000  DA                    (club WFAIDJA  U17)         ART 52 

 

 

-U15 :   

Partie non jouée  

    -Vu les pièces versées au dossier 

    -Vu la feuille de match ou l’arbitre signale le non déroulement de la 

rencontre suite à l’absence de l’équipe WFAIDJA  U15 

 Par Ces Motifs  la C.D Décide : 

 -Phase aller  1ère infraction  (1er FORFAIT) 

-Match perdu par Pénalité au club du  WFAIDJA  pour  attribuer le gain au club 

SAM par un score de 03 buts a zéro (00) 

     -Amende de 15000  DA                    (club WFAIDJA U15)         ART 52 

 

 

AFF N° 59       Rencontre          AMJAD-OMT               (J )       (U19 – U17 – U15)  
Du   07/04/2022 

 -U19 :   

 JOUEURS AVERTIS :      -AMJAD 

-Dahmani Khaled                       lic   1416411                          (JD) 

 

 JOUEURS AVERTIS :      -OMT 

-Zakarial Hocine                        lic  1400422                           (AJ) 

 

-U17 :   

 JOUEURS AVERTIS :      -AMJAD 

-Benazdine Rayane                     lic  1416305                         (JD) 

-Tarfaya Tarek                            lic  1416324                          (AJ) 

-Bendhif Mohamed                      lic  1416316                          (JD) 

-Benkhadda Nouredine               lic  1416312                          (CAS) 
 

-U15 :   

 JOUEURS AVERTIS :      -AMJAD 

-Hami Khallil Abdeldjalil             lic  1416206                           (CAS) 

 



 

 JOUEURS AVERTIS :      -OMT 

-Hachemi Mohamed Amine         lic  1400228                            (JD) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

BILAN 

JOURNEES DES  07/04/2022 

 
Désignation 

 
jeunes Total 

 

Nombre d’affaires 03 03 

Avertissement 11 11 

Contestation / / 

Expulse / / 

Expulsion(Cumul) / / 

Partie non jouée 01(U19-17-15) 01(U19-17-15) 

Partie Arrêtée / / 

Joueur signalé / / 

dirigeant signalé / / 

Dirigeant expulse  / / 

Huis clos / / 

Conduite incorrecte 
 

/ / 

Jets de projectiles / / 

Envahissement de    
terrain 

/ / 

Mauvaise organisation / / 

Arrivée tardive 
 

/ / 

 

ETAT DES AMENDES  
 

N° Clubs Catégories Affaire 
 

Montant 
 

01 WFAIDJA J 58 45000 

02 WBR J 48 15000 

03     

04     

 
 

                                                                                                                                            TOTAL : 60000 DA 
 
N.B : tout paiement des amendes doit être porté  obligatoirement à la connaissance de la commission par voie fax 
ou autre moyen suivante : liguetiaret@yahoo.fr , à défaut la défalcation de point se fera automatiquement. 

N° COMPTE :BEA.TIARET : 002000.69690.6950.222-25 

mailto:liguetiaret@yahoo.fr

